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PL 11686

Projet de loi 
ouvrant un crédit d'investissement de 1 395 000 F en vue de 
l'aménagement du poste de police de la Servette à la route de 
Meyrin 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
décrète ce qui suit : 
 
Art. 1 Crédit d'investissement 
Un crédit global de 1 395 000 F (y compris TVA et renchérissement) est 
ouvert au Conseil d'Etat pour l'acquisition du mobilier, des équipements, du 
matériel informatique et des logiciels pour le poste de police de la Servette à 
la route de Meyrin qui sera mis à disposition début 2016. 
 

Art. 2 Planification financière 
1 Ce crédit d'investissement est ouvert dès 2015. Il est inscrit sous la politique 
publique H « Sécurité et population » et les rubriques suivantes : 
 

– Equipement informatique (04.11.506001) 245 000 F
– Ameublement, équipement (04.04.506000) 1 150 000 F

Total 1 395 000 F
 
2 L'exécution de ce crédit est suivie au travers d'un numéro de projet 
correspondant au numéro de la présente loi. 
 

Art. 3 Amortissement 
L'amortissement de l'investissement est calculé chaque année sur la valeur 
d'acquisition (ou initiale) selon la méthode linéaire et est portée au compte de 
fonctionnement. 
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Art. 4 Loi sur la gestion administrative et financière de l'Etat 
La présente loi est soumise aux dispositions de la loi sur la gestion 
administrative et financière de l'Etat, du 4 octobre 2013. 
 
 

Certifié conforme 
La chancelière d'Etat : Anja WYDEN GUELPA 
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EXPOSÉ DES MOTIFS 

 

Mesdames et  
Messieurs les Députés, 

1. Introduction et contexte 

Le poste de police actuel de la Servette, situé à l'avenue Wendt dans des 
locaux loués, est vétuste et à la limite de la salubrité. Cette situation a fait 
l’objet d’une motion invitant le Conseil d’Etat à entreprendre sans délai des 
travaux ou, à défaut, à trouver de nouveaux locaux adaptés (M 2103, Poste 
police de la Servette, il est urgent d'agir). Une opportunité s'est présentée en 
2012, avec la possibilité pour l'Etat de Genève d'acquérir l'ensemble du rez-
de-chaussée et une partie du sous-sol d'un immeuble en cours de construction 
à la route de Meyrin, dans le complexe dit « Les Platanes ». Le Conseil 
d’Etat a décidé d'acquérir ces locaux permettant de reloger le poste à 
proximité de l'actuel et de disposer de surfaces supplémentaires pour la mise 
en place d'un groupe de suivi judiciaire. 

Cette décision a l'avantage de permettre d'investir les deniers publics dans 
des locaux, propriété de l'Etat, de libérer une location inadaptée et de donner 
un cadre de travail adapté aux utilisateurs et au public. L'organisation des 
locaux est en conformité avec les missions liées à la nouvelle organisation de 
la police cantonale, découlant de la réforme police 2015 et reprise dans la loi 
sur la police acceptée par le peuple genevois le 8 mars 2015. 

Le futur poste s’étend sur la totalité du rez-de-chaussée ainsi que sur une 
partie des sous-sols de la construction en cours. 

Le rez-de-chaussée est constitué de deux parties distinctes. La première 
vise à remplacer le poste actuel de la Servette, avec le secteur dédié à la 
police de proximité, et la seconde sera occupée par une nouvelle entité de 
police secours, à savoir le groupe de suivi judiciaire. 

La mission du groupe de suivi judiciaire permet un retour plus rapide de 
la patrouille sur le terrain en prenant en charge la partie administrative d'une 
arrestation. Ce nouveau mode de fonctionnement a été mis en place avec 
succès au poste de Lancy-Onex depuis 2013. La mise en service du poste de 
police de la Servette à la route de Meyrin, avec un nombre de violons 
nettement supérieur, permettra d'étendre la prestation, tant pour la police 
genevoise que pour ses partenaires directs appelés à procéder à des 
interpellations (polices municipales, corps des gardes-frontière, etc.). 
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Les espaces nécessaires à ce nouveau mode de fonctionnement se 
composent principalement de salles de travail, de salles d'audition et de 
14 violons. 

Le financement de la partie immobilière est assuré par la loi 10775 
ouvrant un crédit d'investissement pour l'acquisition de terrains et bâtiments à 
l'OBA (service des opérations foncières). Le présent projet de loi concerne le 
financement des équipements, de l'ameublement et de l'informatique qui 
permettra : 

– de garantir les outils de travail nécessaires pour le fonctionnement du 
poste; 

– de garantir la sécurité des policiers; 

– d’assurer un contrôle vidéo interne et externe; 

– de garantir la diffusion de l'information dans le poste. 

Le nombre total de policiers appelés à occuper le nouveau poste est 
évalué à un maximum de 20 pour la police de proximité et de 96 pour police 
secours. 

 

2. Description du mobilier 

Le mobilier de l'ancien poste de l'avenue Wendt, de par sa vétusté, sa 
diversité de modèles et de dimensions, ne peut pas être récupéré pour équiper 
le nouveau poste de police de la Servette à la route de Meyrin.  

Le nouveau bureau type est composé d'une table de travail de 80 x 160cm. 
Ces dimensions permettent d'accueillir un téléphone, un ordinateur avec un 
écran simple ou double et les périphériques habituels de la police (lecteur de 
carte PKI, chargeur etc.). Un corps de bureau trouvera sa place sous ce 
plateau de travail.  

Ce type de mobilier fonctionnel permet également de composer des îlots 
de 3 ou 4 places de travail et correspond aux normes usuelles de l'office des 
bâtiments et de la centrale commune d'achats. Compte tenu du port de la 
ceinture de charge avec l'arme de service, les chaises sont simples et sans 
accoudoirs. 

Les places de travail des cadres auront, en outre, un retour de bureau et 
une table avec des chaises pour accueillir des interlocuteurs. 

Les salles d'audition nécessitent un mobilier spécial qui est fixé au sol et 
qui, par sa disposition, empêche le prévenu de se lever de manière soudaine. 

L'équipement des violons se compose essentiellement d’un matelas en 
matériaux ignifugés. Le « lit » et la paroi d'intimité sont en béton. 
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Le réfectoire sera équipé des installations nécessaires pour accueillir 
14 groupes de police qui travailleront 24 h sur 24 h.  

Compte tenu de l'encombrement de l'équipement personnel, les deux 
zones vestiaires seront équipées d’armoires individuelles de type « police », 
avec une dimension de 100 cm de largeur et de 60 cm de profondeur.  

 

3. Informatique 

Chaque place de travail sera équipée selon les normes de la direction 
générale des systèmes d'information (DGSI), en termes de postes fixes et 
d’ordinateurs portables ainsi que des logiciels bureautiques associés. Il est 
prévu d'équiper 12 des 56 postes de travail avec un double écran pour des 
utilisations métier spécifiques et de mettre 14 ordinateurs portables à 
disposition.  

La mise en place des équipements réseau actifs et passifs comprend les 
éléments suivants : 

– câblage; 

– routeurs; 

– switch; 

– téléphones; 

– armoires techniques; 

– onduleurs. 

L'activation des charges des ressources humaines de la DGSI est effectuée 
au tarif en vigueur. Le chiffrage est basé sur des critères établis pour des 
projets similaires et comprend la gestion du projet et la coordination 
technique. 

 
4. Sûreté et sécurité 

Il est prévu que tous les accès au poste soient sécurisés par des caméras 
de vidéosurveillance. Les deux réceptions auront des écrans afin d'avoir une 
vue sur l’extérieur du poste. A l'intérieur, seuls les couloirs utilisés avec des 
prévenus et les zones de réception du public seront placés sous surveillance 
vidéo. 

Tous les points d'accès seront dotés du système usuel de contrôle d'accès 
des bâtiments de la police. Une série d'interphones permettra d'assurer la 
diffusion des informations d'urgence. 
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Deux portiques détecteurs de métaux seront installés pour permettre le 
contrôle des personnes. 

 
5. Coûts 

En synthèse des annexes, le tableau ci-dessous récapitule l'ensemble des 
coûts par rubrique. 

Entité:  Montants: Total: 
Informatique  245 000 F  
 
Ameublement, 
équipement 
Police proximité 

  
 
 
110 000 F 

 

Police Secours  445 000 F  
Sûreté  595 000 F  
   1 395 000 F 

 
6. Conclusion 

Le poste de police de la Servette à la route de Meyrin, à l'emplacement dit 
« Les Platanes », sera mis en service d'ici la fin mai 2016. Avec les 
équipements et le mobilier demandés dans le présent projet de loi, il 
permettra à la fois de libérer définitivement le poste de l'avenue Wendt, 
totalement vétuste, et de créer un groupe de suivi judiciaire important, dans le 
prolongement de celui réalisé à Lancy-Onex. 

Il représentera le premier poste totalement réalisé selon les principes de la 
réforme « Police 2015 » et la nouvelle organisation telle que prévue par la 
nouvelle loi sur la police. 

 
Au bénéfice de ces explications, nous vous remercions, Mesdames et 

Messieurs les Députés, de réserver un bon accueil au présent projet de loi. 

 
Annexes : 
1) Préavis financier (art. 30 RPFCB – D 1 05.04) 
2) Planification des dépenses et recettes d’investissement découlant du 

projet, le cas échéant (art. 31 RPFCB – D 1 05.04) 
3) Planification des charges et revenus de fonctionnement découlant du 

projet (art. 31 RPFCB – D 1 05.04) 
4) Liste des équipements 
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ANNEXE 1
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ANNEXE 2
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ANNEXE 3
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ANNEXE 4
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